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L’ASPECT INSTITUTIONNEL DE LA τιμή HOMÉRIQUE 
A LA LUMIERE DE L’ETYMOLOGIE

A b s t r a c t :  L'histoire sémantique de τιμή constitue un 
fondement linguistique à une étude des rapports de dig­
nité dans la société homérique. Ainsi, la τιμή des rois 
signifie à la fois leur rang éminent et les hommages 
obligatoires qui leur sont dus. De même, tout être hu­
main, à l'exception de quelques parias rejetés des hom­
mes et des dieux, a sa τιμή particulière, i.e. sa place, 
ses droits, ses privilèges, que fondent d'abord l'admira­
tion et la générosité, ensuite l'obligation morale et reli­
gieuse. Le non-respect de cette norme est douloureuse­
ment ressenti: s'il y a eu Y Iliade, c'est qu'Agamemnon 
avait bafoué la τιμή d'Achille; la τιμή de l'hôte est un 
leit-motiv de YOdyssée; enfin, le poète stigmatise ceux 
qui n’ont pas le respect des faibles, femmes, enfants, men­
diants.

Le substantif τιμή est îe plus souvent rendu par des traduc­
tions telles que „honneur“ ou „gloire“. Tant s’en faut toutefois qu’il 
s’agisse là d’une valeur clairement perçue par tout le monde: en sont 
la preuve les nombreuses études sur l’honneur dans la Grèce archaïque1, 
et surtout, les nombreuses discussions que celles-ci entraînent. On 
interprète une notion mal saisie par des termes à la signification de 
moins en moins nette dans un siècle matérialiste, l’esprit d’autant plus 
tranquille que ces traductions ont été consacrées par la coutume, ve­
nue elle d’époques où il était impensable qu’un homme de qualité, fût-il 
né avant l’histoire, eût cultivé d’autre souci que celui de sa gloire. Mon 
propos sera ici de définir cette notion de τιμή et de décrire son rôle 
dans le monde épique, de voir comment l’homme homérique ressen­
tait en lui-même cette réalité, si importante que M. Greindl a pu écri­
re que, sans la τιμή, il n’y aurait jamais eu Y Iliade2.

1 Notons surtout deux ouvrages envisageant le sujet dans son ensemble: 
G. Steinkopf, Untersuchungen zur Geschichte des Ruhmes bei den Griechen, Diss. 
Halle, 1937.'

M. Greindl, Κ λ έ ο ς ,  κ ΰ δ ο ς ,  εδχος, τ ι μ ή ,  φ ά τ ι ς ,  δ ό ξ α .  Eine 
bedeutungsgeschichtliche Untersuchung des epischen und lyrischen Sprachgebrauches, 
Diss. Munich, 1938.

On pourrait y ajouter nombre de travaux consacrés soit à un mot déterminé, 
soit à une époque ou à un auteur.

2 o, /., p. 134.
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Une solution, guère exploitée jusqu’ici, serait de replacer dans 
le cadre d’une évolution sémantique les diverses significations consta­
tées dans Ylliade et YOdyssée. Une telle perspective implique d’envi­
sager l’ensemble de la famille de τιμή. C’est pourquoi je prendrai 
pour point de départ l’analyse de τίω, auquel se rattache le groupe 
de mots que nous traitons ici.

Le verbe τίω est issu d’i.-e. *kwey-. Parmi l’immense enchevêt­
rement de thèmes et de significations qu’ont tissé à partir de cette ra­
cine les langues attestées historiquement, on replacera τίω dans un 
ensemble dont la valeur sémantique essentielle serait l’observation sou­
tenue, l’examen attentif, un regard simultané à une opération intellec­
tuelle. On trouve là avec τίω les racines indo-aryennes C/, cïketi „ob­
server, percevoir, remarquer“ et C/Γ, cetati, même signification, ainsi 
que les dérivés slaves et baltiques de cette racine élargie en *t: v. si. 
cisti y cbtç „lire, honorer“ =  russe necTB, UTy „lire, compter“ ; en 
baltique, les formes correspondantes, précédées d’un s mobile, signi­
fient „compter“, „lire“ ou même „penser“. Voisin de ces mots doit 
être un groupe assez vaste, composé de dérivés indiens, iraniens, bal- 
tiques et slaves, dont la sémantique s’organise autour de la notion 
de „contempler“, „penser“3.

Parmi les significations attestées de τίω, celle qui s’intégre le 
plus directement dans ce cadre i.-e. est „évaluer“. De fait, on remar­
que que cette évaluation a été originellement liée à une prise de 
connaissance par le regard:

Ψ 700—5 (Au cours des jeux funèbres en l’honneur de Patrocle, 
Achille présente les prix des diverses épreuves. Il en vient à ceux 
de la lutte) :

Πηλεΐδης δ’ άίψ’ άλλα κατά τρίτα θήκεν άεθλα, 
δεικνύμενος Δαναοΐσι, παλαισμοσύνης άλεγεινής, 
τω μέν νικήσαντι μέγαν τρίποδ’ έμπυριβήτην, 
τδν δέ δυωδεκάβοιον ένΐ σφίσι τΐον ’Αχαιοί* 
άνδρί δε νικηθέντι γυναΐκ’ ές μέσσον Ιθηκε. 
πολλά δ’ έπίστατο Μργα, τίον δέ έ τεσσαράβοιον.

„Le Péléïde aussitôt déposa pour la troisième fois de nouveaux prix, les mon- 
trant (δεικνύμενος) aux Danaëns, ces prix de la lutte pénible: pour le vain­
queur, un grand trépied qui va au feu; les Achéens en eux-mêmes l’évaluaient 
à douze boeufs. Pour le vaincu, il présenta une femme; elle était experte en 
beaucoup de travaux, ils l’évaluaient à quatre boeufs“ .

C’est aussi autour de cette signification d’ „évaluer“, cautionnée par 
la comparaison i.-e., que s’organiseront au mieux les sens attestés.

En effet, de cette idée d’ „estimation“, on passe facilement à la 
notion d’ „estime“ e.g. ξ 83-—4:

ού μέν σχέτλια έργα θεοί μάκαρες φιλέουσιν, 
άλλα δίκην τίουσι καί αίσιμα έργ’ άνθρώπων.
„Les dieux bienheureux n’aiment (φιλέουσιν) vraiment pas les actions 
barbares; au contraire ils apprécient (τίουσι) l’équité et les sages actions 
des hommes“.

* On se reportera au dictionnaire de J. Pokomy ainsi qu’aux divers ouvra­
ges d’étymologie consacrés aux langues i.-e. particulières.
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L’homme homérique souvent manifeste sa considération en of­
frant des cadeaux4. Aussi le terme τιμή prend-il des connotations ma­
térielles. Il en vient à signifier: „estime manifestée par des cadeaux“.

e.g. (Ψ 615—624) Achille offre à Nestor une coupe, prix de la 
course de chars, à laquelle le vieillard n’a pas participé. Nes­
tor termine sa longue réponse par (Ψ 648—9) :

ουδέ σε λήθω
τιμής ής τέ μ’ £οικε τετιμήσθαι μετ’ Άχαιοΐς.
„Et tu n’oublies pas l’honneur dont il convient que je sois honoré parmi les
Achéens“.

Le sens d’ „estime“ apparaît encore nettement dans ce passage. La con­
sidération dont Nestor est l’objet l’émeut avant tout en tant que sen­
timent sincère. Et ce sentiment est manifesté par une sorte de déco­
ration5.

Cependant, la matérialité prendra dans le concept une place de 
plus en plus prépondérante. Au chant I de Ylliade, tandis qu’Ulysse 
essaye de le convaincre d’accepter les offres d’Agamemnon en échange 
de sa réconciliation, Achille répond qu’il refuse, parce qu’il n’est pas 
intéressant d’appartenir à l’année d’Agamemnon. En effet, dit-il (1319):

έν δέ ίή τιμή ήμέν κακδς ήδέ και Ισθλός.
„Ils sont honorés également, le lâche et le brave“.

Certes τιμή garde encore ici le sens fondamental de „considération“. 
Mais dans toute la tirade, il n’est question que de la façon dont maté­
riellement est exprimée cette estime. Si Achille est irrité, c’est qu’Aga- 
memnon garde pour lui le plus gros des prises, et des maigres parts 
qu’il distribue, il va encore enlever la sienne à Achille.

Une autre connotation importante apparaît dans ce passage: 
le héros estime avoir droit à la τιμή, notamment dans ce qui 
la concrétise. Il s’agit de marques de déférence (et notamment d’avan­
tages matériels), auxquelles le héros a droit, en vertu de la consi­
dération, de l’évaluation qu’on peut faire à son propos. Refuser ces 
avantages au héros, c’est se mettre en faute à son égard et susciter sa 
colère6.

Par suite, τιμή s’applique à toute espèce de marques de défé­
rence, dues en vertu de prérogatives quelconques. Ce ne sont plus seule­
ment des avantages acquis grâce à l’ascendant que procurent certaines

4 Cf. E. Benveniste, Le vocabulaire des institutions indo-européennes, Paris, 
1969, I, p. 68—9.

5 Le cadeau offert n’est en effet qu’un symbole. Sans quoi d’ailleurs l’émotion 
de Nestor ne serait pas en proportion de la valeur de la coupe offerte: cette coupe 
n’est que le dernier prix de l’épreuve, après les deux talents d’or. Τιμή vise donc 
plus le témoignage public de déférence rendu par Achille à Nestor, que le don qui 
le concrétise.

6 Tous ces éléments se retrouvent dans le discours d’Achille aux membres de 
l ’ambassade: I 308—429.
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actions d’éclat, ce sont des marques d’honneur, symboliques et maté­
rielles, rendues, selon l’usage, à une personne par certaines membres 
d’une société: e.g. Θ 479—481 (Ulysse offre des viandes à Démodokos, 
en ajoutant):

πασι γάρ άνθρώποισιν έπιχθονίοισιν άοιδοί 
τιμής έμμοροί είσι καί αίδους, οΰνεκ’ αρά σφεας 
ο£μας Μοΰσ’ έδίδαξε, φίλησε δέ φΰλον άοιδών.
„pour tous les hommes ici-bas, les aèdes ont part aux ^hommages (τιμής) 
et au respect (αίδοΰς), parce que la Muse leur a enseigné leurs chants et 
qu’elle a pris en affection la race des chanteurs“7.

Αιδώς 5 „respect“, est le sentiment abstrait8 dont τιμή désigne les 
manifestations, symboliques et matérielles.

Il se produit alors une métonymie: τιμή ne désigne plus seule­
ment les marques d’honneur dues en vertu d’un privilège, mais ce pri­
vilège lui-même. Le terme vient à exprimer la cause productrice de la 
notion originellement signifiée. En premier lieu, d’abord les mérites, 
puis les prérogatives d’un homme lui valaient une τιμή, témoignée 
sous forme de déférence et d’avantages concrets; maintenant, c’est 
la τιμή qui détermine la considération dont le personnage qui la 
revêt est l’objet9: e.g. P 248—251 (Ménélas appelle les chefs argiens, 
qu’ils viennent lutter contre les Troyens qui s’efforcent d’enlever le 
corps de Patrocle):

,,ΤΩ φίλοι Άργείων ήγήτορες ή δε μέδοντες, 
οΐ τε παρ’ Άτρείδης, Άγαμέμνονι καί Μενελάω, 
δήμια πίνουσιν καί σημαίνουσιν έκαστος 
λαοϊς* εκ δέ Διδς τιμή καί κΰδος όπηδεΐ . . .“
„Amis, guides et chefs des Argiens, qui auprès des Atrides Agamemnon et 
Ménélas buvez le vin public et commandez chacun à vos troupes, vous que 
suivent les prérogatives et l’éclat10 accordés par Z eus..

Τιμή désigne ici les prérogatives des chefs qui leur valent 
des places de choix, notamment au festin. C’est en l’occurrence la 
divinité elle-même11 qui accorde aux rois ces privilèges, les rendant 
ainsi prégnants.

7 Interprétation de P. Chantraine, Gr. hom.9 II § 272. On peut aussi traduire; 
„par amour pour la race des chanteurs“ ; voir K.F. Ameis, C. Hentze, Homers 
Odyssee, 1. Band, 2. Heft, 12. Aufl., Leipzig—Berlin, 1922, note à 0 480: ,,έδίδαξε 
et έφίλησε en chiasme, le second membre justifie le premier44.

8 Cf. C. E. von Erffa, ΑΙΔΩΣ und verwandte Begriffe in ihrer Entwicklung 
von Homer bis Demokrit (Ph. Supplbd, 30, 2, 1937, p. 12); W. J. Verdenius, ΑΙΔΩΣ 
bei Homer dans Mnemosyne, Ille s., 12, 1944 p. 46—60 not. p. 48); B. Snell, art. 
αιδώς dans L. fgr. E., (B), I, b.

9 Aristote, qui cependant l’interprétait autrement, avait relevé cette ambiva­
lence sémantique (Rhétorique, I, 5, 1361 a 27—33).

10 Pour cette traduction de κυδος, voir E. Benveniste, Le vocabulaire des 
institutions indo-européennes, II, p. 57—61.

11 Voir aussi B 197: (en parlant d’un roi) τιμή δ’ έκ Διός έστι. „C’est 
de Zeus que (lui) vient sa fonction“.
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Enfin, le terme τιμή s’est appliqué à des titres qui conféraient 
ces prérogatives. C’est le cas notamment de fonctions, ou, plus gé­
néralement, de „dignités“, de „conditions“. Ces fonctions sont ainsi 
appelées parce qu’originellement, elles sont sources de déférence et 
de prérogatives pour qui les revêt. On est alors proche de la significa­
tion d’ „apanage“. Cet apanage n’est pas nécessairement obtenu par une 
action d’éclat, e. g. O 185—195. Les trois grands dieux frères se sont 
partagé l’univers par le sort (ελαχον 190, ελαχε 191, ελ α χ9 192). Chaque 
part (μοίρα 195), aussi appelée apanage (τιμή), est égale à une autre. 
La conséquence est que chacun des dieux est ομότιμος (185) des 
autres, et, aux yeux de Poséidon, n’a à obéir aux ordres de personne 
que ce soit.

L’apanage, en Pcccurrence déterminé par le sort, détermine à 
son tour l’ascendant de son possesseur et ses rapports avec d’autres 
personnages. C’est dans ce cadre sémantique que je vais maintenant 
envisager l’aspect institutionnel de la τιμή homérique.

Dans ce monde dominé par les chefs, il convient d’abord de con­
sidérer la τιμή du roi. Apollonios le Sophiste12 écrit que, d’après Hé- 
liodore18, τιμή peut être synonyme de royauté (βασιλεία), E. Ben- 
veniste a pu fonder son analyse de τιμή sur le lien existant entre cette 
notion et le pouvoir royal. De fait, il est clair que τιμή, à propos d’un 
roi, désigne sa fonction, sa dignité, son rang social, avec les préroga­
tives, les privilèges qui y sont liés: e.g. λ 495 (Lors de révocation des 
morts, l’ombre d’Achille demande à Ulysse des nouvelles de Pélée):

ή’ ετ’ εχει τιμήν πολέσιν μετά Μυρμιδόνεσσιν;
„ Jouit-il encore de sa dignité parmi les nombreux Myrmidons. . .“ 14

zï ποθεν Ιλθών . . .
τιμήν αυτός Ιχοι και δώμασι οΐσι άνάσσοι.
„Si revenu , il jouissait lui-même de sa dignité, et régnait sur ses posses­
sions

Τιμή désigne ici la dignité royale, avec tout ce qu’elle implique pour 
son détenteur, tout ce qui distingue celui-ci du reste des hommes: il 
s’agit et de la fonction, du titre, et des distinctions. Télémaque souhaite 
voir Ulysse et être reconnu roi et jouir des privilèges que ce titre con­
fère15. Quant à la matérialité du pouvoir, elle est signifiée par l’ex­
pression δώμασι οΐσι άνάσσοι. 12 13 14 15

12 Λεξικόν, s. ν. τιμήν.
13 Ou Hérodien? Voir Etymologicum Magnum s. ν. τιμή.
14 J.™B. d’Ansse de Villoison (édition commentée et traduite du Λεξικόν 

d’Apollonios le Sophiste, 1773) n’avait pas hésité à traduire: „An adhuc teneat 
regnum multis in Myrmidonibus“.

15 Cf. C. Katluhn, Γέρας, Diss. Königsberg, 1914, p. 71: „les fonctions, et 
les privilèges attachés à ces fonctions, sont désignés par le mot τιμή“.
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Dans de tels cas, la fonction et les privilèges qui en découlent 
sont difficilement dissociables. Il est néanmoins des passages où le 
terme vise avant tout les privilèges royaux; e.g. a 392—3:

ού μέν γάρ τι κακδν βασιλευέμεν* αΐψά τέ ο! δώ 
άφνειδν πέλεται καί τιμηέστερος αύτός,
„Non! régner n’est pas un malheur: aussitôt voici la maison opulente, et 
l’homme, plus riche d’honneurs“.

Il est clair que l’auteur de cette réflexion est moins intéressé par le titre 
de roi que par les avantages que celui-ci confère.

Z 192—3 (Le roi de Lycie a reconnu en Bellérophon le fils d’un 
dieu; pour le retenir):

δίδου δ’ ô γε θυγατέρα ήν, 
δώκε δέ οί τιμής βασιληίδος ήμισυ πάσης.
„tandis qu’il lui offrait sa fille, il lui donna16 la moitié de toutes ses préroga­
tives royales“.

Cette τιμή désigne un bien dont Iobatès se sépare partiellement en 
faveur de Bellérophon. Celui-ci accède au moins aux prérogatives ro­
yales: on voit d’ailleurs immédiatement après (Z 194—5) les Lyciens 
lui réserver un vaste domaine de qualité. Quant à savoir si Bellérophon 
partagea la fonction de son beau-père, et par conséquent exerça un 
pouvoir effectif, le texte ne le dit pas. Tout au plus peut-on émettre 
l’hypothèse qu’une telle situation est peut-être impliquée par l’emploi 
de πάσης. Cependant, on comparera ce passage avec I 616 (après 
l’ambassade, Achille invite Phoenix à rester auprès de lui):

Ισον έμοί βασίλευε καί ήμισυ μείρεο τιμής.
„Règne à mon égal, et reçois en partage la moitié de mes honneurs“.

L’expression est, comme l’explique W. Leaf17, hyperbolique: Phoenix 
pourra bien jouir de la moitié des prérogatives royales d’Achille, 
mais il n’exercera pas un pouvoir effectif égal à celui du héros. 
En fait, l’hémistiche και ήμισυ μείρεο τιμής explique le βασίλευε 
précédent en le limitant. Τιμή βασιληΐς peut donc signifier simp­
lement „honneurs royaux“, sans impliquer que celui qui en jouit soit 
roi; par contre, on n’aura évidemment aucun exemple de l’inverse: 
il n’est pas de fonction royale qui n’entraîne des marques d’honneur 
pour son détenteur.

16 Sur cette opposition imparfait/aoriste, voir P. Chantraine, Gr. hom., Il,
§ 287.

17 W. Leaf, The Iliad, vol. I (2e éd., Londres, 1900), p. 416. Cependant, con­
trairement à ce qu’écrit le savant anglais, je ne crois pas qu’il faille chercher de 
l’ironie dans les paroles d’Achille („Demande-moi ce que tu veux, même la moitié 
de mon royaume, tu l’auras; mais n’espère pas que je changerai maintenant d’avis.“): 
à mon sens, il faut voir une manifestation hyperbolique d’affection dans ces pa­
roles si semblables à celles dont le roi Assuérus accueille Esther dans cette pièce de 
J. Racine.
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La τιμή d’Agamemnon et de Ménélas dans YIHade a suscité pas 
mal de commentaires. On a voulu, à partir de quelques vers expliqués 
plus en fonction du contexte que de la valeur des mots utilisés, faire 
de τιμή et de ποινή des synonymes. Cette interprétation très ancienne 
—un passage d’Eustathe18 suggère qu’elle remonte au moins à Hérodote 
— a semblé être confirmée par l’étymologie, en vertu de laquelle τιμή 
et ποινή sont issus de la même racine *kwey-. Or, si, malgré les argu­
ments contra de W. Schulze19, E. Benveniste20, P. Chantraine21, on a 
encore raison de considérer ces deux mots comme originellement appa­
rentés, il faut, à l’intérieur de la langue grecque, distinguer d’un point 
de vue sémantique ces deux thèmes d’ailleurs nettement différenciés 
par la morphologie. Τϊ'ω et τιμή propres au grec, avec leur I long — 
du moins originellement long en ce qui concerne τίω — paraissent 
impliquer un radical élargi en laryngale22; τίνω /τίνυμαι s’individua­
lisent par leurs thèmes verbaux; enfin, ποινή est une vieille forme héri­
tée, comme le montre son aspect et le prouvent ses correspondants 
d’autres parlers i.-e.23.

Les passages homériques invoqués mentionnent une τιμή but 
de l’expédition des Argiens à Troie. Dans un de ces textes, τιμή et 
ποινή semblent avoir été employés indifféremment l’un pour l’autre :

18 ad Γ 288; Τήν υπέρ του πταισθέντος έκτισιν ήτοι τό πρόστιμον, δπερ 
Ηρόδοτος δίκας λέγει τής άρπαγής, (I, 3), τιμήν καί ποινήν ό ’Αγαμέμνων 
καλει λέγων* ,,εί δ5 άν έμοί τιμήν®*, οί περί Πρίαμον ,,τίνειν ούκ έθέλωσιν 
Άλεξάνδροιο πεσόντος, αύταρ εγώ καί έπειτα μαχήσομαι εΐ'νεκα ποινής αδθι 
μένων, έίως κε τέλος πολέμοιο κιχείω.“

19 dans Quaestiones epicae, Gütersloh, 1892, ρ. 355—6.
20 dans Le vocabulaire des institutions indo-européennes, Paris, 1969, vol II, 

p. 50—55.
21 dans son diet. étym. s.v. τίω.
2 2 *kwi-d-yô (suffixe -yô de présent adjoint au degré zéro de la racine: H. 

Rix, Grammatik, § 229 a) >  *tîyô  (H. Rix, o. /., § 82 b et 255) >  τϊ'ω >  parfois 
chez Homère (métrique) et, le plus souvent dans d’autres dialectes, not. l’attique, 
τίω (H. Rix, o. § 64, traitement de la longue qui, par suite de la chute de *s9 
*y, *w s’est trouvée devant voyelle)]. Le futur et l’aoriste gardent toujours î puisque 
les conditions de l’abrégement ne sont plus remplies; de même participe parfait 
passif τετ! μένος <  *kwe-kwi-d-menos; adj. verbal (πολύ)τ!τος <  *kwi-d-tos et 
τΙμή <  *kwi-a-med%. La laryngale s’est peut-être vocalisée dans άτίετος <  
!*xykwiy-ax-tos et myc. qejameno <  *kwey-d2-menos (C.J. Ruigh, Études, p. 
376: la variation dans le timbre de la laryngale ne serait pas exceptionnelle: cf. 
R. S. P. Beekes, The Development o f the Proto-indo-european Laryngeals in Greek, 
La Haye — Paris, 1969, p. 248—9).

23 av. k a ë n â v si. cëna; lit. kàinaj lette ciena.



158 S. Vleminck, La τιμή homérique, ZA 32,2(1982), 151—164

Γ 284—290 (Agamemnon énonce les clauses du pacte qui règle le 
combat singulier entre Paris et Ménélas):

εί δέ κ’ ’Αλέξανδρον κτείνη ξανθός Μενέλαος,
Τρώας £πειθ’ Ελένην καί κτήματα πάντ’ άποδοΰναι, 
τιμήν δ’ Άργείοις άποτινέμεν ήν τιν’ έοικεν, 
ή τε καί έσσομένοισι μετ’ άνθρώποισι πέληται* 
εί δ’ αν έμοί τιμήν Πρίαμος Πριάμοιό τε παΐδες 
τίνειν ούκ έθέλωσιν Άλεξάνδροιο πεσόντος, 
αύταρ εγώ καί έπειτα μαχήσομαι είνεκα ποινής . . .
„Mais si c’est le blond Ménélas qui tue Alexandre, que les Troyens alors 
restituent Hélène avec tous les trésors, et aux Argiens satisfassent par un 
hommage qui convienne et se perpétue aussi dans les générations à venir. Si ce­
pendant Priarn et les fils de Priam ne consentent pas à me satisfaire par un 
hommage, Alexandre une fois tombé, alors moi ensuite, je combattrai en 
vue d’obtenir satisfaction64.

L’Antiquité et Eustathe ont ici conclu à la synonymie de τιμή et de 
ποινή. G. Steinkopf y comprend τιμή comme une „amende payab­
le en valeurs matérielles“24, M. Greindl, à la suite de G. C. Crüsius, 
comme „une sorte de réparations de guerre“25. Récemment encore26, 
Claude Vatin écrivait: „Le vocabulaire homérique nous montre 
l’existence de plusieurs types de pénalisation. La restitution d’un bien 
dérobé à autrui doit être accompagnée d’une compensation de la pri­
vation provisoire de la jouissance et de l’offense faite à sa dignité; 
cette compensation est appelée τιμή. La ποινή est le châtiment exer­
cé par la partie lésée si la τιμή ne lui est pas c oncédée, et dans le cas 
d’un meurtre, le châtiment par le sang ou par une réparation de la 
privation définitive subie“. Pourtant en 1969, E. Benveniste, qui avait 
défini τιμή comme „une dignité d’origine- divine, conférée par le sort 
à un personnage royal, et qui comprend non seulement le pouvoir, 
mais des privilèges de respect et des redevances matérielles“27, a vu ici 
dans la τιμή „un tribut qui dépasse la simple restitution des biens: il 
implique la reconnaissance du pouvoir royal et l’attribution d’honneur 
qui raccompagne“28. Cette dernière interprétation s’avère à l’examen 
être la seule possible. De fait, rien qu’en ce qui concerne le contexte, 
la traduction „amende“ soulève plusieurs difficultés. La première, 
déjà notée par certains scholiastes29, est d’ordre psychologique : alors 
que Ménélas est le principal offensé, il ne réclame rien pour lui; en 
revanche, Agamemnon demande une τιμή pour les Argiens, puis 
pour lui-même.

Les Anciens avaient résolu ce problème en supposant que le roi 
de Sparte, pressé de récupérer sa femme, avait oublié d’exiger des 
„dommages-intérêts“, tandis que son frère, plus réaliste, ne manquait

24 o. /., p. 18 „Busse, die in materiellen Werten zahlbar ist“.
25 ο. /., p. 66—7: „ein Art Kriegskostenersatz
26 La pénalisation chez Homère ( π ο ι ν ή ,  τ ι μ ή ,  θωή)  in R.E.G., 91 

(1978), p. XVII.
27 Le vocabulaire des institutions i.-e., II, p. 53.
28 ibid., II, p. 55.
29 Scholies T et b ad 11. Γ 286.
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pas d’insister sur ce point. Mais même si l’on admet cette explication 
cffenbachienne, l’interprétation traditionnelle se heurte encore au vers 
287. La τιμ,ή doit se perpétuer dans les générations à venir30. Suppose- 
rait-on un Agamemnon thésaurisant ces richesses peur ses descendants, 
ou une quantité d’argent tellement grande qu’il serait impossible de 
la dépenser en plusieurs vies humaines?

Je crois plutôt qu’il faut penser à des compensations d’ordre 
politique. (Άπο)τίνειν signifie „compenser (un acte préjudiciable 
aux Achéens)“. Τιμήν, accusatif interne, exprime la modalité de cette 
compensation. Le combat singulier mettrait fin à la guerre; si Méné- 
las l’emportait, les Achéens récupéreraient cc qu’ils avaient perdu, et 
en plus, les Troyens devraient leur témoigner de la déférence (τιμή), 
i.e. une sorte de vassalité. Ainsi sc justifie le vers 287 („se perpétue aussi 
dans les générations à venir“): la suzeraineté d’Argos sur Troie sera 
perpétuelle. Et on s’explique pourquoi les Troyens doivent la τιμή non 
à Ménéias spécialement, mais aux Argiens en bloc, et surtout à Aga­
memnon leur généralissime. C’est pourquoi je traduirais l’expression 
τιμήν άποτίνειν „satisfaire par un hommage“ („hommage“ étant 
pris au sens féodal du terme, sans évidemment que soit établie une 
équation entre l’institution médiévale et la situation homérique). 
Quant à ποινή, il s’agit ici, soit, selon E. Benveniste, de la „répara­
tion due pour la violation du serment“, soit, plus simplement, de la 
notion substantive correspondant au verbe τίνω qu’Agamemnon vient 
d’utiliser (Γ 284, 289). On étendra cette explication aux passages pa­
rallèles (A 159, Γ 459, E 552, P 92, ξ 70, 117). Une telle interprétation 
trouve sa confirmation dans les vues des historiens à propos des évé­
nements réels qui auraient été à l’origine de l’épopée31.

On s’est prévalu de ce texte (Γ 284—290) pour étendre à d’autres 
contextes homériques et à quelques passages postérieurs la traduction 
de τιμή par „récompense“ ou „châtiment“. A Pcccasion d’un article 
sur la valeur de άτιμί& dans le droit grec ancien32, j’ai montré qu’il 
était possible dans tous ces cas de comprendre autrement; mais la con­
fusion était accomplie dès l’Antiquité, à cause de la caution fournie 
par la mauvaise compréhension de Γ 284—290, universellement ad­
mise, et aussi à cause de hasards linguistiques: la paronomasie de τίνω 
et de τιμή, jointe à l’évolution sémantique de τιμωρέω/ομοα, έπιτίμι- 
ov, πρόστιμον33, justifia un rapprochement de ces termes, tandis ce­

30 Les commentateurs anciens (Sch. T et Eustathe) s’étaient déjà penchés sur 
ce problème, pour lequel ils n’avaient pas manqué de solutions originales.

31 E. g. A. Sever y ns, Homère, ï  {Le cadre historique, 2e éd., Bruxelles, 1945), 
p. 63—72; E. Mireaux, Les poèmes homériques et Vhistoire grecque, Il {VIliade, 
ΓOdyssée et les rivalités coloniales, Paris, 1949), p. 215 et passim: le fondement his­
torique de Y Iliade serait „une expansion achéenne en Asie Mineure64, „la soumission 
du pays (troyen) par Agamemnon66.

32 dans L. E. C., 49 (1981), p. 251—265.
33 Voir S. Vleminck, La valeur de ά τ ι μ ί α . . . , ρ. 256—7.
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pendant que ποινή était détaché de son groupe pour être, dans la 
conscience des locuteurs grecs, apparenté à φόνος34.

La τιμή n’était pas l’apanage exclusif de la royauté. Tout mem­
bre d’une société humaine a sa τιμή particulière, i.e. sa place, ses 
droits, ses privilèges dans l’ordre social. Seuls quelques parias, rejetés 
des hommes et des dieux n’en bénéficient pas et dès lors se trouvent 
sans recours devant les vexations:

I 647—8 (Achille se plaint de l’enlèvement de Briséïs par Aga­
memnon) :

ώς μ5 άσύφηλον έν Άργείοισιν &ρεξεν 
Άτρείδης, ώς ζϊ τιν’ άτίμητον μετανάστην.
„Comme il m’a indignement traité au milieu des Argiens, F Atride, comme 
si j ’étais un quelconque réfugié35 36, sans droits“.

Cet άτίμητος μετανάστης n’a même pas les droits du mendiant ou 
de l’hôte étranger, à qui Zeus garantit une τιμή3δ:

ξ 56—8 ου μοι θέμις (usage établi, chose permise, sous la surveillance 
de Zeus)37 εστ’ . . .
ξεΐνον άτιμήσαι* προς γάρ Διός είσιν άπαντες 
ξεΐνοί τε πτωχοί τε.
„Je n’ai pas le droit de traiter mal un hôte : car c’est de Zeus que viennent 
tous les hôtes et tous les mendiants“, 
τ 270 Ζεύς δ’ έπιτιμήτωρ ίκετάων τε ξείνων τε.
„Zeus est là pour donner leur dignité aux suppliants et aux hôtes“.

En υ 129—130, quand Télémaque souhaite connaître quel sort 
Euryclée a réservé à son hôte, il demande: πώς ξεΐνον έτιμήσασθε, 
„comment avez-vous accompli vos devoirs envers l’hôte?“. Son atti­
tude s’oppose à celle des prétendants qui „traitent indignement“ (άτι- 
μάζουσι) le vieillard.

La société homérique connaissait ainsi nombre d’autres liens de 
τιμή plus ou moins contraignants: J. Cl. Riedinger, dans son article

34 Selon le témoignage d’Aristarque: cf. J. Vendryes, Le langage. Introduction 
linguistique à /’histoire, réimp. Paris, 1968, p. 220—1. L’aspect des mots (τιμή ψ  
ποινή ~  φόνος prononcé πϊιόνος) et la sémantique (prix, honneur, fonction 
ψ  expiation pour un meurtre ~  meurtre) justifiaient un tel rapprochement, même 
s’il n’est pas scientifique.

35 Ce μετανάστης est, selon la plupart des savants, un errant, un fugitif (cf. 
P. Chantraine, Diet, étym ., s. v.). J. Wackernagel ( Vorlesungen über Syntax, 2. Reihe 
(Bâle, 1928), p. 246—7) donne à ce terme le sens de „habitant avec“. Ceci ne change 
rien au sens de άτίμητος: il reste un personnage qui ne compte pas dans la société.

36 A. W. H. Adkins (B. I. C. S ., 7, 1960, p. 24—5), s’étant demandé d’où pou­
vaient venir les prérogatives de ces hôtes, qui n’avaient somme toute aucun rôle à 
jouer dans la société, a écrit à propos de ξ 57—8 : „un homme qui est à la fois étran­
ger et κακός (ξ 56) n’a aucun droit à la τιμή de son propre fait: c’est la relation 
de Zeus à cet homme qui lui garantit sa τιμή“. On lira aussi, à propos de i 270, 
Μ. P. Nilsson, Geschichte der griechischen Religion, I, Munich, 1955, p. 419—420.

37 Voir E. Benveniste, Le vocabulaire des institutions indo-européennes, II, 
p. 102—105 et surtout H. Vos, θέμις, Diss. Utrecht, 1956, p. 16—7.
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Remarques sur la τιμή chez Homère38 * en a fait la liste. Ce savant a 
aussi insiste sur les rapports existant entre la τιμή et la φιλία. C’est 
que l’estime peut n’être pas seulement fondée sur une admiration objec­
tive, mais elle peut aussi reposer sur des sentiments d’affection, de gé­
nérosité, notamment lorsqu’elle va vers un plus faible : enfant, épouse, 
mendiant.

Voyons pour finir ce leitmotiv de Y Iliade qu’est la τιμή d’Achille. 
Agamemnon, après que Calchas a proposé de rendre Chryséis 

à son père, demande une nouvelle part d’honneur (γέρας). Comme il 
ne reste pas de butin en réserve, il menace de prendre celle d’Achille. 
Le Péléïde irrité décide de rentrer en Phthie: en effet, il s’estime rnal 
payé en marques d’honneur, alors qu’il joue un rôle essentiel:

A 170—1 ουδέ σ’ όίω
ένθάδ’ άτιμος έών αφενός και πλούτον άφύξειν.
„et je n’ai pas l’intention de rester ici, méprisé, à t’accumuler abondance et 
richesse44.

L’Àtride met sa menace à exécution. Achille s’en plaint à sa mère :

A 352—6 ,,Μήτερ, έπεί μ5 έτεκές γε μινυνθάδιόν περ έόντα, 
τιμήν πέρ μοι οφελλεν ’Ολύμπιος έγγυαλίξαι 
Ζεύς ύψιβρεμέτης* νυν δ’ ουδέ με τυτθόν έτισεν* 
ή γάρ μ’ Άτρει'δης ευρύ κρείων ’Αγαμέμνων 
ήτίμησεν* ελών γάρ έχει γέρας, αύτύς άπούρας.44
„Mère, puisque tu m’as enfanté pour une vie brève, lOîympien aurait bien 
dû m’accorder des prérogatives, Zeus qui tonne dans le ciel; or, en réalité, 
il ne m’en a pas assuré la moindre. iDe fait, l’Atride Agamemnon, dont la 
puissance s’étend au loin, a ignoré mes prérogatives : il a pris et retient ma 
part d’honneur, l’ayant accaparée pour lui-même44.

Cette traduction, forcée certes, souligne la valeur des expressions: 
on voit que τΐσαι équivaut à τιμήν εγγυαλίξαι „mettre en main des, 
privilèges66. Zens donc, pour exprimer son estime à l’égard d’Achille, 
l’honorer, aurait dû lui garantir certains privilèges, une déférence par­
ticulière. Or, il n’en a rien fait et Achille s’en plaint. De fait, la consé­
quence de cette négligence divine est qu’Agamemnon s’est conduit 
à l’égard du Péléïde comme si celui-ci n’avait pas de τιμή (ήτίμ.ησεν). 

Thétis s’en va présenter à Zeus la requête de son fils :

A 505—510 τίμησόν μοι υιόν, δς ώκυμορώτατος άλλων 
έπλετ’* άτάρ μιν νυν γε άναξ άνδρών ’Αγαμέμνων 
ήτίμησεν* ελών γάρ έχει γέρας, αυτός άπούρας.
’Αλλά σύ πέρ μιν τΐσον, ’Ολύμπιε μητίετα Ζευ* 
τόφρα δ’ επί Τρώεσσι τίθει κράτος, οφρ’ άν ’Αχαιοί 
υιόν έμόν τίσο^σιν όφέλλωσϊν τέ έ τιμή.44
„Assure les prérogatives de mon fils, entre tous voué à une prompte mort. 
Or, ajourd’hui, Agamemnon, prince des guerriers, a ignoré ses droits : de fait, 
il a pris et retient sa part d’honneur, l’ayant lui-même enlevée. Mais toi du

38 R. E. G 89 (1976), p. 244—264.

11 2iva Antika
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moins, garantis ses prérogatives, ô sage Zeus Olympien; donne la force aux 
Troyens, jusqu’à ce que les Achéens témoignent à mon fils la déférence qui 
convient et accroissent ses prérogatives“.

Agamemnon a de fait bafoué les droits d’Achille : à ce propos, L. Gernet39 
écrit: „il y a de la part d’Agamemnon surdroit (ΰβρις), fait du prince. 
Agamemnon peut user de l’autorité qui lui appartient, pour pratiquer la 
saisie d’un bien déjà acquis en propriété: mais il ne peut le faire sans 
outrepasser le droit commun. Le droit, c’est que la propriété en ques­
tion est immuable (I 335 έμπεδα κεΐται)“. Thétis alors demande 
à Zeus, non seulement de garantir les prérogatives de son fils, mais 
encore de faire en sorte que les Achéens les accroissent. Ainsi Briséis 
sera rendue à Achille, en outre les Achéens témo igneront encore plus 
somptueusement leur déférence au fils de Pélée. Ils y seront contraints 
par la victoire des Troyens: en effet, il sera clair alors que la présence 
d’Achille est indispensable aux Grecs, s’ils veulent vaincre leurs ennemis.

Tout se passe comme prévu: les Troyens emportent l’avantage 
et Agamemnon, en plus de Briséis intacte, offre à Achille d’immenses 
compensations. Pourtant le héros les refuse, persuadé qusAgamemnon 
cherche à le jouer (î 375—6). En réalité,

I 319 έν δέ ίή τιμή ήμέν κακός ήδέ καί έσθλός.
„ils sont honorés également, le lâche et îe brave“.

Nous avons vu plus haut l’aspect foncièrement matérialiste de cette 
réflexion.

Phoenix essaye encore de convaincre Achille. Son dernier ar­
gument, illustré par l’histoire de Méléagre, est:

I 602—5 άλλ’ επί δώροις
ερχεο* Ισον γάρ σε θεω τίσουσιν ’Αχαιοί* 
εί δέ κ’ ατερ δώρων πόλεμον φθισήνορα δύης, 
ούκέθ’ όμως τιμής έσεαι πόλεμόν περ άλαλκών.
„Mais marche (au combat) pour les présents qu’on t’offre. Car les Achéens 
te révéreront à l’égal d’un dieu. Par contre, si tu entreprends le combat meur­
trier sans avoir accepté des cadeaux, tu ne seras plus honoré semblablement, 
même si (de nous) tu écartes le combat“.

C’est-à-dire: si tu acceptes nos cadeaux, et que tu marches au combat 
à notre prière, nous te révérerons comme un dieu, nous t’accorderons 
les prérogatives d9un dieu. Car nous verrons combien ton action nous 
est profitable. Si au contraire tu ne combats que lorsque tu le désires, 
que donc tu  ne nous aides que subsidiairem ent, nous n ’aurons pas de 
raison de reconnaître tes prérogatives, nous ne t’estimerons en rien. 

Achille répond:

I 607—610 ου τί με ταύτης
χρεώ τιμής· φρονέω δέ τετιμήσθαι Διος αισν), 
ή μ’ Ιξει παρά νηυσί κορωνίσιν, εις ό κ’ άυτμή 
έν στήθεσσι μέν'β καί μοι φίλα γούνατ’ όρώρη.

8S Droit et société dans la Grèce ancienne, Paris, 1955, p. 15.
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„Je n’ai en rien besoin de ces marques d’honneur : je sais que je suis honoré 
par le destin de Zeus, qui me restera auprès des nefs recourbées, tout le temps 
qu’un souffle subsistera dans ma poitrine et que se mouvront mes membres“.

Le Péléïde ne veut pas des marques d’estime offertes par Agamemnon : 
elles ne lui paraissent pas assurées40, au contraire de celles que lui ga­
rantit Zeus.

Au chant Π, Patrocle demande à Achille la permission de pren­
dre part au combat. Le héros la lui accorde. Toutefois, Patrocle ne 
doit pas dépasser les nefs:

Π 89—90 μή σύ γ 5 άνευθεν έμεϊο λιλαίεσθαι πολεμίζειν 
Τρωσί φίλοπτολέμοισιν' άτιμότερον δέ με θήσεις.
„Toi, ne cède pas au désir de combattre sans moi les Troyens belliqueux: 
tu vas (alors) me rendre encore plus déprisé (que je ne suis déjà)“.

S’il devenait clair qu5 Achille n’est pas irremplaçable (les Achéens arri­
veraient à Ilion -— Π 92, 698-9: ils n’auraient plus besoin d’Achille, 
puisque la victoire serait dès lors acquise), Agamemnon serait d'autant 
moins enclin à reconnaître ses prérogatives.

Le Péléïde impose ces limites à Taction de son ami, car, si le dé­
sir de celui-ci est d’apporter le salut aux Danaens (Il 39), Achille sou­
haite, lui, tirer parti de son intervention:

Π 83—6 Πείθεο δ5 ώς τοι έγών μύθου τέλος έν φρεσΐ θείο, 
ώς άν μοι τιμήν μεγάλην και κΰδος άρηαι 
πρός πάντων Δαναών, άτάρ οί περικαλλέα κούρην 
αψ άπονάσσωσιν, ποτί δ’ άγλαα δώρα πόρωσιν.
„Suis les instructions qu’enfin je veux te mettre en tête: il s’agit de me gag­
ner sur tous les Danaëns de grandes prérogatives et l’éclat du triomphe41. 
Alors eux me ramèneront la jeune fille très belle, et apporteront en sus de 
splendides présents“.

Patrocle redira (II 269—71) aux Myrmidons ce but de leur interven­
tion. Son ami doit donc ramener à Achille un grand κΰδος, l’éclat 
du triomphe. Le Péléïde, revêtu de cet éclat guerrier, obtiendra 
des Achéens de somptueuses marques d’honneur (τιμήν μεγάλην). 
Τψ,ήν est placé d’abord, en un ύστερον πρότερον. Car c’est cette 
τιμή qui intéresse avant tout Achille: Agamemnon lui rendra Bri- 
séis, reconnaissant ainsi ses prérogatives. En plus, les Achéens appor­
teront de splendides présents, symboles de nouvelles prérogatives. 
C’est là un écho à A 510 όφελλωσίν τέ έ τιμή. D’une part, les 
Argiens auront compris que la présence d’Achille et de ses troupes est

40 Cf. i  375—6.
41 Voir la définition de κΰδος proposée par E. Benveniste {Le vocabulaire 

des institutions indo-européennes, II, p. 57—69): il s’agit dans ce passage d’un triom­
phe guerrier qui confère de l’éclat à qui en est pourvu (p. 68). Le κΰδος ne va pas 
nécessairement au bénéfice de qui Ta conquis (p. 66): ici Patrocle va quérir le κΰδος 
en faveur d’Achille,

11*
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indispensable pour vaincre les Troyens42, d’autre part, Patrocle s’arrê­
tera après avoir les chassé les Troyens des nefs: ainsi, une nouvelle 
intervention des Myrmidons sera nécessaire, et les Argiens devront 
supplier Achille de la permettre et éventuellement d’y participer, de 
façon à ce qu’elle soit, cette fois, définitivement efficace43.

L’on connaît la fin de l’histoire. On voit donc chez Achille, à 
côté du désir de briller, la volonté de se voir reconnaître par la société 
la place de choix à laquelle lui donnent droit sa valeur et ses hauts 
faits, cela non seulement symboliquement, mais par des avantages 
matériels. Et il le veut avec un tel sentiment de son bon droit qu’il 
fait alors fi du succès de l’expédition contre Troie. Les autres chefs 
argiens l’approuvent, tant cependant qu’il reste dans certaines limites: 
après le refus des réparations proposées par Agamemnon, il est désa­
voué, même par son cher Phoenix. Les recommandations du héros à 
Patrocle et aux Myrmidons, au chant Π montreront combien Achille 
était obstiné et tenait à coeur cette affaire de τιμή: en somme, il 
n’avait renvoyé l’ambassade que parce qu’il trouvait ses offres peu 
sérieuses (Π 84—6, à comparer avec I 315—9 et 375—6).

Ainsi la société homérique s’est ordonnée à partir de sentiments 
spontanés d’admiration ou de générosité, dont les manifestations et 
les témoignages furent érigés en obligations par les moeurs et le scru­
pule religieux. Tout cela ne restera pas parfait. Dès les poèmes épiques, 
on assiste à des conflits fameux : s’il y a eu l'Iliade, c’est qu’Agarnemnon 
avait bafoué la τιμή d’Achille. Bientôt les qualités de l’homme ne 
feront plus seules sa τιμή : Diomède pourra se plaindre de ce qu’Aga- 
memnon au combat n’est pas à la hauteur de son sceptre (137—9). En 
revanche, le respect des faibles, femmes, enfants, étrangers, qui n’ont pas 
les arguments du Péléïde, sera à l’arbitraire de la conscience des forts. 
Cette dégradation morale triomphe dans le monde d’Hésiode, où la 
τψ,ή le cède à la force qui fait taire scrupule et générosité. Mais la 
Grèce des cités saura réévaluer la τιμή: celle-ci, même si elle aura 
perdu ses connotations émotives, deviendra un des biens les plus pré­
cieux de l’Athénien du Ve siècle, sa citoyenneté.
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42 Cf. I 346—354 et Π  273—5.
43 Achille seul suffit à contenir Hector en-deçà des murs de Troie: I 355.


